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Article111-118
1. La politique agricole commune a pour but:
a) d’ accroitre la productivité de I’ agriculture en développant le progres technique, en assurant

le dével oppement rationnel de la production agricole ainsi qu’un emploi optimum des
facteurs de production, notamment de la main-d’ cauvre,

b) d assurer ainsi un niveau de vie équitable ala population agricole, notamment par le
relevement du revenu individuel de ceux qui travaillent dans |’ agriculture,

c) destabiliser les marchés,
d) degarantir lasécurité des approvisionnements,
e) dassurer des prix raisonnables dans les livraisons aux consommateurs,

f)  depromouvoir le développement rural.

Explication éventuelle:



